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Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 157 

 

Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans 

le département, le maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les décisions du conseil 

municipal et, en particulier : 

1° De conserver et d'administrer les propriétés de la commune et de faire, en conséquence, tous 

actes conservatoires de ses droits ; 

2° De gérer les revenus, de surveiller les établissements communaux et la comptabilité communale ; 

3° De préparer et proposer le budget et ordonnancer les dépenses, de les imputer en section 

d'investissement conformément à chacune des délibérations expresses de l'assemblée pour les 

dépenses d'équipement afférentes à des biens meubles ne figurant pas sur les listes et d'une valeur 

inférieure à un seuil fixé par arrêté des ministres en charge des finances et des collectivités locales ; 

4° De diriger les travaux communaux ; 

5° De pourvoir aux mesures relatives à la voirie communale ; 

6° De souscrire les marchés, de passer les baux des biens et les adjudications des travaux 

communaux dans les formes établies par les lois et règlements ; 

7° De passer dans les mêmes formes les actes de vente, échange, partage, acceptation de dons ou 

legs, acquisition, transaction, lorsque ces actes ont été autorisés conformément aux dispositions du 

présent code ; 

8° De représenter la commune soit en demandant, soit en défendant ; 

9° De prendre, à défaut des propriétaires ou des détenteurs du droit de chasse, à ce dûment invités, 

toutes les mesures nécessaires à la destruction des animaux d'espèces non domestiques pour l'un au 

moins des motifs mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 427-6 du code de l'environnement et de 

requérir, dans les conditions fixées à l'article L. 427-5 du même code, les habitants avec armes et 

chiens propres à la chasse de ces animaux, à l'effet de détruire ces derniers, de surveiller et d'assurer 

l'exécution de ces mesures, qui peuvent inclure le piégeage de ces animaux, et d'en dresser procès-

verbal ; 

10° De procéder aux enquêtes de recensement. 

Article 639 

Création Loi 1804-01-31 promulguée le 10 février 1804 

La servitude dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou des obligations imposées par la loi, ou 

des conventions entre les propriétaires. 
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Article 682 

Modifié par Loi n°67-1253 du 30 décembre 1967 - art. 36 () JORF 3 janvier 1968 rectificatif JORF 12 

janvier 1968 

Création Loi 1804-01-31 promulguée le 10 février 1804 

Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n'a sur la voie publique aucune issue, ou qu'une 

issue insuffisante, soit pour l'exploitation agricole, industrielle ou commerciale de sa propriété, soit 

pour la réalisation d'opérations de construction ou de lotissement, est fondé à réclamer sur les fonds 

de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte complète de ses fonds, à charge d'une 

indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occasionner. 

Article 683 

Création Loi 1804-01-31 promulguée le 10 février 1804 

Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est le plus court du fonds enclavé à la voie 

publique. 

Néanmoins, il doit être fixé dans l'endroit le moins dommageable à celui sur le fonds duquel il est 

accordé. 

Article 701 

Création Loi 1804-01-31 promulguée le 10 février 1804 

Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne peut rien faire qui tende à en diminuer l'usage, 

ou à le rendre plus incommode. 

Ainsi, il ne peut changer l'état des lieux, ni transporter l'exercice de la servitude dans un endroit 

différent de celui où elle a été primitivement assignée. 

Mais cependant, si cette assignation primitive était devenue plus onéreuse au propriétaire du fonds 

assujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire des réparations avantageuses, il pourrait offrir au 

propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi commode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci ne 

pourrait pas le refuser. 

 

 

AR Prefecture

082-218201127-20260428-CM20260428_38-DE
Reçu le 04/05/2026

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006430276
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000006465258/1968-01-03
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000006465258/1968-01-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006430285
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006430477

